
  

PRÉFECTURE DE L'AUBE REPUBLIQUE FRANCAISE 

2ème Direction 

2ème Bureau 

  

ârrêté ne_e6/ Ÿé 4€ 

PROTECTION DE L'ESVIRONNEMENT    
Conmune_de_MONTREUIL/BARSE 

Autorisation d'exploiter une décharge d'ordures 
ménagères et de résidus urbains 

  

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
DU DEPARTEMENT DE L'AUBE, 
Chevalier de La Légion d'Honneur, 

VU La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement et le décret n° 77-1133 du 22 septembre 1977 pris 
pour son application ; 

VU ia demande présentée Le 24 mai 1885 complétée Les 17 septembre et 21 octobre 1985 par 
la SA AUBE DECHETS dont Le siège social est situé à CHATEAU MARLIN 10270 MONTIERAMEY, 
à L'effet d'obtenir l'autorisation d'exploiter une décharge d'ordures ménagères et 
de résidus urbains sur le territoire de la commune de MONTREUIL/BARSE ; 

CONSIDERANT que Les activités faisaht l'objet de la présente demande relèvent du numéro 

suivant de la nomenclature des installations classées pour la protection de L'environ- 
nement : 322 8 2° ; 

VU Les résultats de l'enquête publique ouverte dans La commune de MONTREUIL/BARSE du 
3 février au 3 mars 1986 ; 

  VU L'avis du Commissair: 

  

eur reçu le 2 avril 1986 ;   -enqu   

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 3 juin 1986 ; 

CONSIDERANT que Le projet d'arrêté a &té porté à la connaissance du demandeur qui n'a 
formulé aucune observation sur sa teneur ; 

SUR proposition de M. Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aube, 
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Aticte 1. - 

La SA AUBE DECHETS dont Le siège social eat fixé au Château Martin 
= 10470 MONTIERANEY - est autorisée à exploiter une décharge d'ordres 
ménagères et de nésidus urbains aux Le tennitoine de La conmune de MONTREUIL 
SUR BARSE , au féeudit " Cüée de La Beuvenie " section B,parcelles n° 24-2 
26 représentant une superficie totale de 13 ha 44 a. 

L'énatattation sera installée et exploitée conformément aux plans 
et données techniques contenus dans Le dossier de demande d'autorisation et 
Las annexes ên tout ce qu'ils ne seront pas com naines aux dispositions du 
phésent areté et des annètés complémentaires . 

Anticke 2, - Classement - Nafune des déchets admissibles - 

Cette déchange est autorisée au titre de La nubnique 322 8 2° de 

La nomenctature 

- Déchets admissibles - 

dure Les ondures ménagères , Les nésidus suivants pourront être 
adnis aux £a décharge : 

* déblais et gnavats 
* cendnes et mâchefers hefroidis 
* Lea boues _pettetabtes, non toxiques , contenant moins de 77 

d'en on provenance des stations d'épurntion unbaines et des fonaes de vidange 
sous néseñve de ne pas compromettre Le bilan hydrique du site . 

| * Les déchets éndustniels et commerciaux " banals " 4o£ides, 
à condition qu'ils ne saient ni toxiques , nà explosifs , Rè ausceptibtes 
de s'engéammen spontanément . 

- Déchets devant ètre refusés - 

Les déchets contamênés provenant des hopétaux ou cliniques , Les 
déchets infectieux où anatomiques , quelle qu'en soit ta provenance , fes 
déchets ot Les issues d'abattoërs . 

* Les déchets indutriers"spéciaux " 

L'apport aux £a décharge de tous déchets industriels " apéciaux 
tets qu’ its sont définis par Le décret du 19 aoit 1977 pris en appliention 
de L'antiche 8 de La Loi du 15 juiêtet 1975 , pouvant être à L'origine 

d'aiteintes partieutières pour L'envéronnement devront être nefu6s . 

Sant notamment à exclure Les déchets : 

_ dont £a Lixiviation présenterait un haut degné de toiieité 
au de nocivité dans Les eaux : ansenie tt boues ansenteuse 
béoxydes , fluides de coupe , Liquédes où boues contenant 
une proportion importante d'hydnocanbunes | 10 à 15 # | ; 
Gels sotubtes de métaux Eounds | en pantéeutier bains usa 
et boues de traitement de aunjace | , sofutions cyanurées 
et sels de trempe , sobvants onganiques , PCB. 

- dont £a manipulation entraine des dangers dnmédiats au dont
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£a réactivité vis à vis de déchets de type courant endiaine 
des dangers immédiats ou dégfénés : explosifs, Liquides 
inflammables , substances radioactives, acides-bade 

= susceptibles de changer Les eaux de peucofation d'éfements 
polluants non dégradables où non captables dans £es couche: 
qu'eltes traversent avant d'atteindre La nappe souterraine 
Se£a solubles non toxiques , baina uaës et boues provenant 
des teinamenies , annenies, papeteries gt autres Liquides 
contenant des éléments pof£uants organiques et minéraux . 

e 

Les déchets non véaés par Les deux catégonies ei-desaus devront , 
avant mise en décharge ,: faine L'objeé d'une demande d'autonisation complêmer 
taire avec présentation d'un dossier technique détaitlé justifiant La 
possébébité de Leur mise en décharge en fonction des caractéristiques du 
déchet et de cebfes du site . 

Article 3. - Thavaux préfiminaines - 

3.1. - drain périphérique - 
AGin d'éviter tout contaet des déchets avec Les eaux provenant des 

panceles voisines, un danin conduisant ces eaux à £a Cévanne , devna être 
enéé un toute La périphérie de La déchange . 

L£ devra ètre néabisé de £a façon suivante : 

ai exdation d'une tranchée périphérique à L'ensemble du proie 
dont La base sera Le niveau du canneau actuel. de La camtiè 

bl aux Le fond de £a tranchée seront posés deux duains 
paraftèles de 150 mm . 

el L'Inapecteur des Installations Classées sera prévenu de 
L'avancement des travaux afin de pouvoir constater La 
qu atité de Leur réalisation . 

di L'emsemble de La tranchée sera remblayé jusqu'au niveau des 
terrains naturels voisins par une gnosse grave favée 
éittrante 

3.2, - Vérification du sou4-408 = 

Toutes Les eaux stagnant dans La canniène devaont être pompes 
et rejetées dans La Civanne pou asséchen £e aite . 

L'exploitant devra vérigien L'épaisseun de L'angète située on 
dessous du carreau aux £a parte du te qui n'a pu ètre vérifiée par Le 
BRG Lors de aon étude hydurgéologique . Cette vénigication sexa effectué 
en présence de £'inapecteux des Inttnllations Classées qui 4enx préveu 
en temps utile . 

De L'angile provenant du site sera éventuellement napportée et 
compactée pour. que L'épaisseur ménimale de cette couche sait au moins êgate 
à2,50m. 

3.3. - Création de . digues en argile compactée - 

Le casier À de La premiène tranche d'exploltation d'une surface 
voisine de 1,5 ka sena ceinäviée d'une digue en angite, largement. dimenslonni 
pour résister aux pressions énténieunca eë extérieures .



a 
Cette digue on angète annêveha Lâgènenent au-desaus du … 

vagues terrains naturels voisins Elle auna.une pente meximate 

3.4. + Kive£tenent du carreau - Tnstatéation de puits d'extunction 
des eaux € gaz : - . 

Le casier À de £a preméère tranche 4er niveLté en Prenant soir de créer des pentes de 3 % au münimum, destinées à diriger £es jus de £a déchange vers Les puits de nêception placés aux points Bas . 
Les puitt destinés à une éventuelle nossibibité de néasperaion des us et à évacuer £es gaz de fenmentation des déchets , seront constitués pan des buses perdonées en cêment , de diamètre ménémum 1 mètre . Eltes seront placées en quéneonce de telle soute qu'£t n'exiate aucune surface non protégée par un puit dans un tayon de 50 mètres . 
3.5. - Clôture - 

Une c£ütune constituée par un grillage de 2 mètres sera placée aux toute £a périphérie du sète . Elle sera awimontée d'un fétet à maille géxe de 2,5 mètres en bondune du CD 106 et aur Les deux cata perpendiculaire à. 

3.6. - Fermeture - Signalisation - 

Un £ange portait d'accès fermant à c£ë sera Anatatlé Le Long du CD 106 , à 4a proximité 42 sera placé un pamnean de aigna£isation et d'énéonmation sur Lequel senont notés à 
* Le nom de La décharge , £a date et Le numéro de L'arnaté 
préfectoral d'autonisation , 

* Les heures d'ouverture , 

* L'énterdiction d'entrer à toute personne non autorisée . 
Ce panneau 4ena en matériaux nésistants aux intempéries ; Les 

Aracriptions seront en coactènes éndélébites . 

3.7. - Plantations - 
Des anbnes d'essence Locale at quelques contéères seront péantés Le Long du CD 106. . 
Le choëx , La densété , La hauteur de ces anbnes et La période 

favorable pour La plantation devront être déteménés en aerond avec La 
Direction départementale de l'Agriculture . 

3.8. + Ecrans de terre - 

Agir, de masquer La vésibitité de £a décharge, un talus de 3 mèëxes 
de hauteur environ au-desaus du niveau des terrains natunels voisins , 
ceinturera La déchange au moins sun 3 côtés ; Le Long du CD , de La Limite 
oueat et de £a Cévanne . 

Anticlg 4. - Exploitation de £a décharge - 

4,1, = _ Accès et Circulation - 

Toutes Lea Liques suront surveilléos et gandées pendant Les heures 
d'exploitation ; elles seront fennées à céè en dehons de ces heures . 

Une aire d'attente pour £es véhicu£es sontant ou rentrant devra 
être créée à £a Limite de La décharge et du chemin d'accès . 

 



Les voies de ciroufation ‘ntérieures £eront aménagées à partir 
de L'entrée et du poste de contrôle jusqu'aux zones d'exploitation . 

L'imptantation et L'usage de ces voies devnont être conçus et 
dimenaionnés en fonction du gabarit et du tonnage des véhicu£es susceptibie. 
de Les emprunter . ' 

Les véhicules tranapontant Les déchets seront équipés de bennes 
hermétiques ; à défaut , ces denniènes seront couventea d'une bâche où d'un 
gite à maitke de 50 mm . 

Les véhicules ayant cineuté sur La décharge seront nettoyés avant 
Leur sontie . S'Âs sont nettoyés à L'eau , cette apération 4ena effectuée 
aux une aûne étanche et Les eaux necuel£lies senont necyclées aux La décharg: 

Les voisa de cineutation at d'accès , Les aines de stationnement , 
devnont ètre néguliènement nettoyées et endretenues agir de peimetère La 
céreufation aisée des véhicu£es par tous Les éemps 

4.2. = Mise on dépôt des déchets - 

L'exploitation de £a décharge 4e dérouterz en deux tranches chaque 
Ærianche comportera plusieurs anaiers | La surface unitaire de chaque exsier 
sera déterminée de telle aonte que L'épaisseux de déchets déposés août 
voisine de mètres par an . 

  

Avant £a mêse en aexvêce d'un casien, L'exploitant devra demander 
à L'Inspectour des Irâtalfations Classées une Vésite de nécotement des 
Lravaux préliminaires , 

Les déchets sexont déposés en ecuche mince | 30 à 50 om | et 
immédiatement compactés par un engin £ouñd spécialisé pour L'enfoutssement 
sanitaire , capable d'assurer également Le déchiquetage des décheta . 

Ajén d'amêtioner L'esthétique du site , Le casier en exploitation 
4ena necouvent de terne végétale ou de matériaux inertes non imperméable, 
au moins une fois par an et en dant que de besoin . 

  

Lonäque La couché de déchets atteint Le profil finat de La déchargt 
et dès qu'un cusien côt comblé , Le toit sera aussitôt nendu étanche par 
La mise en place d'une couche d'argile compactée d'une épaisseur minimale 
de 40 en dont La pente au minimum de 3 4 senc dénigée ven L'extéteur 

alte . 

L'exploitant mettua en oeuvre toutes dispositions pour que £a 
hauteur d'eau dans Les déchets en fonde décharge ne dépasse pas un mèêre . 

L'exploitant assurera Le ramassage systématique des détritus ou 
déchets Lêgers dispersés par Le vent . Le chégfonnage es interdit sur £a 
décharge + 

4,3. - Paotection contre fa pollution des eaux - 

Si malgré La méthode d'exploitation définie aux paragraphes précé- 
dents L'absonption et L'évaponation naturelle ne auféiaent pas pour obtenir 

un bitan hydrique satisfaisant , Les eaux aeront pompées dans £es puits 
paévus à ect effet ct héaapergées sur Les décheta em vue de favonéaen Leur 
évaporation ou tumnaportées en citernes jusqu'à une aértion d'épuration 
capable de traiter cet efffuent . 

4.4. - Protection contre Pea mauvaises odeurs = 

En cas de dégagement d'odeurs rauséabandes , Ex zone émettrice 
sera érmédiatenent traitée : couverture par.de £a tenne , bafage des gaz 
au moyen de tonchènes °



4,5. - Protection contre L'éncendée - 

a) À titre de prévention contre Les nisques d'éncendie , Les 
moyens auivants seront mis en place : 

* aésenve permanente d'un volume de 300 mŸ de 4erne ênente, 
apéciatenent réservée à cet effet , placée à L'entaëée de 
La décharge , 

* équipement de chaque engin de chantier d'un extincteur de 
capacité appropriée 

* maintenance permanente d'un extincteur à poudre de 10 kg, a 
poste de conérô£e , 

b] Le baütage à L'air Libre de tout déchet est stuictement 
intendét sur La décharge . 

el Des consignes particulières d'incendie seront établies par 
L'exptoitant et atfichèes aun Le panneau placé à L'entrée de a décharge . 

Elles devront nofamment compoñnter L'indication de L'adresse 

et du numéro du poate. téléphonique du Centre de Secours des Sapeurs Pompéens 
Le plus proche 

d\ Les matériels destinés à. La êuête contre L’éncendie feront 
L'objet de vontriles périodiques , à L'initiative de L'exploitant - 

el Une bande de terrain de 10 mètres nâguliènement entretenue 
poux supprimer toute végétation sera paévue en tant que pare-feu. Cette bande 
sera naintenue autour de L'exploitation . 

4,8. - Protection contre Les bruits et Lea vibrations - 

a) Les installations senont construites , équipées et exploitées 

de jagon que Peur fonctionnement ne puisse être à L'anigène de bauits ou 
vibaations susceptibles de compromettre La santé ou £a sécurité du votsinage 

ou constituer une gène pour 48 dranquéêlité 

bl Les prescriptions de L'anêté ministériel du 20 août 1985 
neiatives au bauit des Installations Céassées pour £a Protection de 
L'Environnement Leun sont applicables 

cl Les véhicules et engins de chantier utilisés à L'intérieur de 
L'étabtissement devront ètre congonmes à La règlementation en végueur 

d\ L'usage de tout appaneit de communication par voie acoustique 

{sinènes, aventisseuns , haut-parteurs ... | gênant pour Le voisinage eat 
interdit, sauf si Leur emploi est exceptionnel et nésenvé à La pévention 
ou au signalement d'incidents graves où d'accidents . 

4,7, - Protection contre Les nongeuxs et les insectes - 

a) La décharge sera mise en état de dénatisation permanente . 

Les factures de produits raticides ou de contrats passés avec une entreprise 

apécialisèe on dératisation seront maintenues à £a disposition de £'Inspecteu 

des Installations Classées pendant une durée minimale de deux ans . 

bl On £uttena contre La protifération des insectes par un Craiteme: 
approprié



Article 5, - Réamènagement - 

1. - Le aëamènagement de La déchange 4e fera par fractions . Les 
travaux seront entrepris au plus 40 6 mois et terminés au plus and 18 moi: 
après que Le néveau définitif ait té atteint dans ur Casier . 

Ces travaux consiatencnt en : 

* noctéfécation de La couche d'argile en vue de conniger 
Les tassements éventuels 

* mise en place d'au moins 30 om de terne végétale .Le terrai 

scie émhenbé . Toute plantation d'anbaes à naeënes paoon- 
des est déconseillé . 

2. - Le doit de £a décharge devaa 4e raccorder harmonieusement aux 
terrains naturels voisins , suivant Les plans annexés à £'avèté . 

3. - En gin d'exploitation , Les équipements annexes à La déchang 
devront &tre enfevés ; 

4, - Lea puits visés au pañaghaphe 3-4 devront rester en place et 
eonsenven Leur fonction . 

Anticte 6. : Contrôkes - Surveillance - 

8.1. - Dispositions générales - 

L'Inspecteur des Installations Chassèes pourra demander que des 
contrètes , des analyses et des prélèvements soient effectués par un 
organisme indépendant , dont Le choix sera soumis à 40n approbation 4' 4 
n'est pas agnë à cet effet , dans Le but de vérifier Le hespeet des 
prescriptions du présent annêté . Lea fnais occustonnés par ces Études senon 
supportés par L'exploitant . 

1£ pourra également demander £a mise en place et L'exploitation , 
aux frais de L'expéodtant , d'appareils pour Le contrôle des émissions où 
des concentrations des natiènes polluantes dans L'environnement en plus de 
ceux explicitement prévus par L'arrêté . 

6.2. - Contuôte de £a qualité des eaux - 
Deux piézomètres | Palet Pa?) d'une paogondeur de 35 mètres senon 

mis en place de pant et d'autre de £a déchaige , aux empêacements qui senont 

détenmanés par Le BRGM. 
Dei prélèvements et analyses d'autoaurveillance aenont effectués 

semestnictlement sun Les deux piézomètnes et aux celles du draîn . Les 
éléments à doser sur ces échantiêtons aont éndiquês dans £'amnexe 1 de 
L'arrêté . 

Les nésuttats des analyses céfectuées par un £abonatoine agaéé, 
aux frais de L'exploitant , senont Dranamis systématiquement à L' Inspecteur 
des Inétaltations Classées . 

En fonction des nésuttats , £a fnéquence des analyses pourra ètne 
augmentée ou déménuée après accond de £'Tnépecteur des Instabtations Classée 
S'ÉL eat établi qu'il existe une corrélation entre Les nésutènts de certains 
paramètres , La biate des éléments doaës pourra être néduite à La demande 
de L'exploitant . Dans fous Les cas , ££ devna y avoin un contrôle annuel 
complet .
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Avant £a mise en service de £a décharge , des ana£yses destinées 

à établir un point zéro devront être effectuées . Le prétèvement et Le 

buansport jusqu'au Laboratoire des échantitlons, dont un double stua remis 
à L'exploitant, sen effectué par L'inspecteur des Installations Classées . 

6.3. - Registre de conérèle 

L'exploitant devra ouvrir et tenir à jour un registre à feuillets 

numérotés non mobiles , daté et paraphé par 4e4 soûn8 ,Sux Lequel 4enont 

commignés Les renseignements suivants 

6.3.1. - En ce qui concerne £e4 ordures ménagères et Les nésidus 
urbains 

L'ändication du nom des communes attachées à £a déchange avec 

L'éndécation du volume hebdomadaire de résidus reçus . 

6.3.2, - En ce qui concerne £es autres déchets - 

L'exploitant vérifienn que Les déchets arrivant sur £a décharge 
sont conformes à ceux autonisés . IE devua toujours être en mesure de 
Suatégéer L'onigine , La nature et Les quantités de déchets qu'£t negoit . 
IE conségnena dans un negisère fenu à jour : 

l 

+ L'indicntion du jour de héception des déchets aux £a déchangi 

* La nature exacte de ceux-ci , 

* £e volume apmroximatié , où Le poids, 
* La référence du producteur avec La justification de L'expêdir 

ion , 
# Le nom du £ransporteur et Le numéro ménénatogique du véhéeut: 

6.3.3. - 
Lea dates auxquelles il a êté puocédé à des opérations visant 

à utten contre Les énsectes et Les nongeurs 
6.3.4. - 

les dates des vérifications périodiques netatives à L'entretis: 
du maténiet d'éncendie at Le nom de £a personne Les ayant effectuées 3 

6.3.5, - 
Les dates des prélèvements d'eau destinés aux analyses de. 

contnôtes périodiques . 
6.3.6. - 

Tout incident grave susceptible de perturber Le bon fonctionne 
ment des dtains et Le recyclage des eaux polluées . 

6.3.7. - 
Toutes Les pièces justificatives { hondeneaux de Livraison , 

déchets de pesée À devront être consenvées £ tenues à £a déspos tion de 
L'Inapecteur. des lnatattations Céassées pendant une durée de deux ans . 

Anticte 7. = Abandon de £a déchange - Gaxantiea appontées par L'exptoitant 

T1. - Lors de La fin de L'exptoitation de £a décharge , £'exploitai 
demandera une visite de nécofement des travaux de néamènagement . 

La nespomaabitité de L'exploitant continuera à tre engagée après 

La fin de L'exploitation de La déchange , jusqu'à ce qu'elle soit sans effet 
aux L'environnement .
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18 poursuivra après La fin des dépôts Les contrôles eféectuês 
durant £a péviode active du site . eur étendue et Leur fréquence pourront 
dire aménagées et héduites . 

Le traitement ou L'évacuation de L'excédent de Liquides d'émpnégna- 
tion des déchets sexa également pourauivé pan E'exptoitant . 

IL s'asaurena de mème de £a pérennité du système de captation des 
gaz de fermentation . 

Ces contrôles pourront cesser dès que Les résultats auront apponté 
La preuve qu'it eat inutile de Les poursuivre . Un axèté complémentaire 
oféiciabisonn cette décision . 

7.2, - Afin de panen aux effets d'un évènement émpaévésib£e dont 
La conséquence ne pourait tre temédéée par inauffisance de capacités 
fénancières , L'exploitant devra souscrire à une assurance responsabilité 
civile Atteinte à L'environnement " Le garantissant pendant et apnès 
L'exploitation de La décharge au moins jusqu'à £a parution de L'arrêté 
complémentaire cité précédemment . 

Anticte 8. - Dispositions diverses - 

8.1. - Visites de contrôle - 

L'exploitant devra 4e soumettre aux visites de L'étabtlisement qui 
Aenont effectuées pan des agents désignés à cet effet . 

  

8.2. - Accident - Incident 

L'exploitant est tenu de déclarer ,sans détai, à £'Inapection des 
Installations Classées, Les accidents et incidents auivenus du fait du 
donctionnement de L'inétallation qui sont de nature à porter atteinte aux 
énténèts mentionnés à L'anticle len do La Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 . 

12 fournira à cette dennière, sous quénze jours ; un tappont sun 
Les onigänes êt causes du phénomène , 404 conséquences, Les mesukes prises 
pour y parer eÀ celles prises pour éviten qu'it ne 4e heproduise 

8.3, - Modification - Transfert - Changement d'exploitant - 

Pan application de L'anticte 20 du décret n°77-1133, toute modigi- 
cation aprontée parte demandeur à L'instaitation ,à son mode d'utélisation , 
ou à 40m voigénage , et de naîure à entrainer un changement notable des 
étéments du dossier de demande d'autorisation doit tre portée , avant sa 
nénêisation , à La connaissance de M. LE PREFET, COMMISSAIRE DE LAREPUBLIQUE 
du département de L'AUBE, avec tous Les ébéments d'appréciation . 

Tout transfert de L'installation aux un auêre emplacement nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation . 

En cas de changement d'exploitant , Le nouvel exploitant ou 40n 
aeprésentant doit en faire La déclaration & M. Le PREFET COMMISSAIRE DE LA 

REPUBLIQUE dans £e mois qui suit La prise en change de L'exploitation . 

Anticle 9. - Dispositions administratives - 

9.1. - Les droits dea tiens sont et demeurent expres4ëment réservé:
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9.2. - La présente autorisation cesaenait d'avoir effet dans Le 
cas où &£ siécouterait un détai de 3 ans avant que La dêchange ait êté 
eféectivement ouverte . 

9.3. - Le bénégiciaine 4e congonmena aux £ais et règlements 
intervenus où à intervenir aux Les installations ctassées . 

En outre , L'administration se nésenve Le droit de prescnére en 
out temps toutes mesures où dispositions additionnelles aux condétions 
énoncées au présent annèté , qué seraient nccannues nécessaires dans 
L'intérêt de La aécunité pub£ique ou poux déminuen Les inconvénients nésulta: 
du voisinage de cette instbfation et ce , sans que L'exploitant puisse 
étendue de ce chef à un dédommagement quelconque . 

9.4. - En aucun cas La présente autorisation ne peut être 
considérée comme vatant penis de conattuêre . 

9.5, - Une copie de cet ann2té scna déposée à La Mairie de MONTREUT 
SUR BARSE eë mêse à La désposétion de toute peraomne éntéresaée . 

* un extrait de cet arrêté énuménant es prescriptions auxquettes 
L'installation est soumise senx aféiché à La Mairie pendant une durée. de 
l mois 

Paocëa-venbat de L'accompliaaenent de ces fonmatitis sera adressé 
par Les soins du Naîre à La Prégectune de L'Aube - 2° Dénection - 7° Bureau, 
service Installations Classées 

Le mème extrait sera affiché en permanence de façon bien visible 
dans £'énstattation par £es s04ns du bénégiciaire de L'autorisation . 

Un avis au public sera inséré par les soins de M. Le PREFET, COMMISSAIRE 
DE LA REPUBLIQUE et aux frais de L'exploitant dans deux journaux Locaux ou 
régionaux déféusés dans Le département . 

9.6. - L'exploitant devra toujours ètre en possession de son 
anrèté d'autorisation et Le présenter à toute réquisition de M. £'Inspecteur 
des Installations Classées aux visites duquel &E devra soumettre 40m 
établissement . 

9.7 + M. le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aube, M. le 
Maire de MONTREUTL/EARSE, M. L'Inspecteur des Installations Classées sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Celui 
sers notifié au pétitionnaire par les soins de M. le Maire de MONTIERAMEY, 

Expédition en sera adressée également, à titre d'information, à 
M. Le Directeur départemental de l'Equipement, M. le Directeur départemental 

de l'agriculture et de la forêt, M. le Directeur départenental des affaires 
sanitaires et sociales, M. l'inspecteur départemental des services de secours 

et de protection contre l'Incendie. 

TROYES, Le 18 juin 1986 

Par délégation, Be édition : ! our expi Le Secrétaire Général, 
Le Secrétaire Général, 
Pour le Secrétaire Général, 

de Bureau délégué,    
Signé : François MARZORATI



ANNE X E 

ELEMENTS A ANALYSER SUR CHAQUE ECHANTILLON D'EAU 

SULVANT LES METHODES NORMALISEES 

- analyse physéco-chémique - 
"pH 

* nésistivité 

À prineipaux anionh et cations : NO 
PROPRES 

* métaux founds : Hg - Cd- 
# gen 

- aratyse béo- chimique 

* p8o° 
* 2c0 
* Hydrocanbuñes 

- aralyse bacténiotogique 
* cobifonmes fécaux 
* cobifonmes totaux 
* atneptocoques fécaux 
* présence de antmonettes 

2 

€ - Zn - Cu - Pb 

- koŸ - ce -s0f- potê- 
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